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- Les engagements des équipes compétitions (U14, U16, U18, U20, 
SENIORS DAM, CDM & VETERANS, FUTSAL etc) sont ceux que 
vous avez engagés en Ligue de Paris. Nous vous demandons 
d’utiliser uniquement l’extranet de la LPIFF pour toutes ces équipes. 
Pour information, vous pouvez toujours procéder à des modifications, 
bien que nous vous demandons de coupler la modification d’un mail 
d’information. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

LISTE DES CLUBS ENCORE NON ENGAGES 
VIA LA PLATEFORME LIGUE 

DATE BUTOIR DÉPASSÉE 
VENDREDI 31 MAI 2019 

 
La ligue vous informe que les dossiers d’engagements 2019/2020 de 
vos clubs n’ont encore été remplis et réglés sur l’extranet ; la date 
butoir de retour étant 31 mai 2019 (voir Email du 06/05/2019). 
Les Commissions sportives étant actuellement en train de préparer la 
composition des groupes 2019/2020, il devient donc très urgent de 
remplir votre dossier et le transmettre. 
 
532340  BOUGAINVILLIEES AFDOM 
580789  C.B.P.S. 78 
529719  CHANTELOUP LES V. U.S 
581762  CHANTIERS A.J. 
510192  CROISSY U.S. 
513658  FONTENAY LE FLEURY 
541345  GUERNOISE A.S. 
847997  JOUARS PONTCHARTRAIN 
520522   JOUY EN JOSAS U.S. 
580767  MANTES U.S.C. 
527093  MONTESSON U.S. 
530293  PAOTRED AN ARVOR 
615679  POISSY ST G. CHI A.S. 
551935  ST CYR LUSO 
581526   TRAPPES FUTSAL 
581463   TUGAS F.C. 
500542  VERNOLITAIN STADE 
532138  VERRIERE F.C. LA 
535973  VESGRE A.S. LA 
581440  VESINET F.C. 
 

POUR RAPPEL 
 
Les engagements à réaliser sur la plateforme District concernent 
uniquement : 
 
 - le Foot Animation (U10 à U13),  
 - le Football Féminin,  
 - le Critérium du Lundi soir  
 - et les 45 ans et +.  
 
Les engagements District se font sur la plateforme en ligne via le lien 
envoyé par mai le 14/06/19. 
 
Vous devez y engager toutes vos équipes et y spécifier les 
alternances souhaitées 
 
Ces engagements sont un complément obligatoire à ceux demandés 
par la Ligue. 
 


